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Evolution de la collecte des céréales à l’échelle nationale  

à la date du 09 juillet  2023 
 
Les quantités de céréales collectées jusqu’au 09 juillet 2023 ont atteint 2,3 MQ contre 6,7 MQ à la 

même date par rapport à la dernière récolte soit une diminution de près de 4,4MQ (-66%). 

 

1. Répartition des quantités collectées 

 

La répartition des quantités collectées par produit est comme suit : 

 

• Blé dur : 2,194MQ soit 97,3% des quantités collectées et une baisse de 63% par rapport à la 

même date de l’année dernière (5,969 MQ). 

• Blé tendre :0,06MQ soit 2,5% des quantités et une baisse de 82% par rapport à la même date 

de l’année dernière (0,3 MQ). 

• Orge : 0,005MQ soit 0,2% des quantités collectées et une baisse de 99%par rapport à la même 

date de l’année dernière. 

 

2. Comparaison des quantités de céréales collectées par produit durant les années 2022et 2023 

 
 

 

 

Par région, les gouvernorats du nord-est ont enregistré les niveaux de collecte les plus élevés 

atteignant 0,918MQ, soit 41% de la collecte nationale, tandis que les gouvernorats du nord-ouest 

et du centre ont réalisé respectivement 0,829MQ et 0,511MQ soit 36% et 23%. 

 Le gouvernorat de Bizerte vient en tête avec 0,737MQ, représentant un taux de 33% des 

quantités collectées, suivi de Béja avec 0,556MQ soit 25% puis Kairouan avec 0,376MQ (17%). 
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Les autres gouvernorats sont classés par ordre décroissant comme suit : 

Jendouba : 0,271MQ (12%) 

Manouba : 0,126MQ (6%) 

Sidi Bouzid : 0,077MQ (3%) 

Gafsa : 0,054MQ (2%) 

Ariana : 0,030MQ (1%) 
 

Etant entendu que les autres gouvernorats ont atteint ensemble 0,027MQ soit un taux de (1%). 
 

3. Comparaison des quantités collectées par région 
 

 

Répartition de la quantité de céréales collectées par région 

 

4. Cadence journalière des quantités collectées pendant les années 2019 et 2020 en quintal 

 
La cadence journalière de la collecte a enregistré un pic de 122 903 quintaux pendant la deuxième 

semaine de juin contre un maximum de 299 599 quintaux enregistré durant la dernière récolte.  
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5. Répartition de la quantité de céréales collectées par organisme collecteur 
 

Les collecteurs privés ont collecté environ 1,344MQ, soit un taux de 60% de la totalité des 

quantités collectées, tandis que les sociétés mutuelles ont enregistré environ 0,825 MQ soit 37%. 

L’Office des céréales a collecté 0,087MQ enregistrant bien évidemment un taux de 4% des 

quantités collectées. 
 

Répartition de la quantité de céréales collectées par organisme collecteur 
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